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Edito du Président  
 

La première richesse non 
délocalisable de notre 
territoire est son 
environnement naturel 
remarquable.  

L’enjeu prioritaire depuis 
plusieurs années pour la Cté 
de Communes du Pays de 
Senones est de trouver le plus 
juste équilibre entre la forêt, 
notre première ressource et 
les zones agricoles pour 
assurer des réserves 
foncières suffisantes pour une 
agriculture et un élevage de 
qualité, sans oublier de mettre 
en valeur nos rivières.  

Avec le concours de 
l’EPFL, les friches 
industrielles disparaissent 
pour renaitre comme 
récemment Géroville à 
Moyenmoutier à travers des 
cellules pour artisans ou 
l’ancien dépôt ferroviaire dans 
le cadre de la piste multi-
activités à l’entrée de 
Senones. 

Bonne lecture à tous ! 
Je vous souhaite 

d’excellentes fêtes de fin 
d’année.  
 

Jean Luc-BEVERINA 
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Un nouveau visage à la Cté de 
Communes 
 
En remplacement de Mathieu DEMANGE, 
Maxime PIERREL vient de prendre les 
fonctions de chargé de 
mission Paysage.  
Il est titulaire d'une 
licence professionnelle 
d'agronomie option 
Développement 
Durable des Territoires  
Dimension 
Européenne. 
Il sera chargé de poursuivre la mise en 
place du plan paysage, de faire 
fonctionner les Associations Foncières 
Pastorales du Grandrupt et de La 
Motelotte, de poursuivre l'étude pour la 
création d’une AFP à Ménil-de-Senones. 
Son rôle sera également de mettre en 
place les projets d'éducation à 
l'environnement et au développement 
durable dans les écoles et au collège, 
d’accompagner les particuliers et les 
communes souhaitant participer à 
l'amélioration paysagère de leurs 
propriétés. Il se tient à la disposition de 
tous. Son email :  
m.pierrel@cc-paysdesenones.fr 
 

JP.LORICHON 
 
AFP : les travaux continuent ! 
 
La 1ère Association Foncière Pastorale 
créée dans le Pays de Senones, l’AFP du 
Grandrupt , concrétise ses objectifs : 
soutien à l’installation de nouveaux 

exploitants agricoles, mise à disposition 
d’espaces ouverts pour un cadre de vie de 
qualité par la reconquête des anciennes 
terrasses cultivées.  
Broyage, coupe de bois, déssouchage, 
création de fossés, pose de clôtures, 
réfection d’une mare ont été au 
programme de la 2ème tranche de travaux. 
Réalisée en 2009-2010, elle a été 
subventionnée par le Département des 
Vosges, la Région Lorraine et l’Europe. 
2 conventions pluriannuelles de pâturage 
ont été signées pour 5 années.  
C’est tout d’abord Stéphanie BOHN- 
PINKELE qui va pouvoir exploiter en toute 
quiétude 10 hectares de prairie sur les 20 
dont elle pourrait bénéficier à terme.  
Elle vous accueille au Centre Equestre du 
Grandrupt avec sa collègue à mi temps. 
 

 
 

« Ces parcs sont essentiellement destinés 
à la pâture de mes 20 chevaux et 5 
poneys. J’achète foin et paille ne pouvant 
me consacrer à autre chose qu’au soin 
des chevaux et aux cours d’équitation. Je 
propose des randonnées équestres, de la 
voltige et des stages. Je souhaite pouvoir 
accueillir des chevaux en pensions et louer 
des poneys.» 
Une installation toute neuve qui fleure bon 
le bois, le foin et le crottin bien entendu : 
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box individuels pour 20 chevaux, carrière 
couverte bientôt opérationnelle, balades 
toutes proches, accueil chaleureux, en 
toute simplicité. Et puis cette envie qu’a 
Stéphanie d’offrir des prestations de 
qualité et sans doute bientôt un travail de 
socialisation avec des établissements 
spécialisés. Renseignements au 03 29 60 
95 46 ou 06 77 47 21 03.  
Allez-y ! C’est à 
Grandrupt, en pleine 
nature, à l’élevage 
d’Amurath où les 
poulains, au printemps 
occupent, avec leur 
mère, le centre du 
village. 
 
 
Et puis, il y a Marc HARMEL né au village 
qui connaît bien son secteur et qui a 
toujours rêvé d’élevage dans la ferme de 
son grand-père. Après 4 ans à 
Ramonchamp, 2 ans à Mirecourt en BAC 
Pro Forêt, 6 mois en maréchalerie à 
Verdun, il passe son Brevet Professionnel 
Responsable d’Exploitation Agricole.  
La convention de pâturage concerne 10 ha 
voire plus tard 14 ha de prairie reconquise 
sur friches et sapinières. Il commence petit 
avec 5 vaches (2 aubracs et 3 
vosgiennes), il fait son foin et ne peut tenir 
plus de bêtes actuellement. 

«J’ai choisi ces races pour leur rusticité et 
leur calme. De plus, elles offrent un bon 
rendement viande. Je fais du veau en 
caissette de 5 à 10 kilos pour une clientèle 
locale. Je vends quelques volailles de 
pleine nature : poulets, pintades mais 
aussi du lapin fermier, élevé à l’herbe et au 
foin de chez nous, 70 poules pondeuses.» 
Aux Zières, il y a aussi un cheval de trait 
qui labourerait et débarderait si Marc avait 
plus de temps.  
Et Marc de penser à l’avenir, à la vente 
directe de produits de qualité, vente 
avantageuse pour le consommateur et 
plus rémunératrice pour le producteur. Il 
est dans la mouvance : produire mieux 
dans un milieu naturel protégé. 
Renseignement au 06 27 21 16 59.  
 
 
L’AFP de la Motelotte  (75 ha aux abords 
de la Route Départementale 424) a un fort 
impact paysager et agricole sur les 
communes de Belval, Le Mont et Le 
Saulcy.  
Créée en 2008, elle a réalisé une 1ère 
tranche de travaux en 2009. 
La 2ème tranche 
qui a débuté 
représente un 
investissement 
important de plus 
de 50 000 € aidés 
par le 
Département, la 
Région, l’Etat et l’Europe.  
Répartis sur les 10 îlots de cette AFP, les 
travaux de 1er broyage après exploitation 
forestière permettront de traiter souches, 

résidus et rémanants sur 5 ha. D’autres 
parcelles connaîtront un 2nd broyage, plus 
fin, suivi d’amendement et 
d’ensemencement permettant de remettre 
définitivement en 
prairie plus de 6 ha.  
A ces travaux de 
remise en état agricole 
s’ajoute la création 
d’environ 2800 mètres 
linéaires de fossés 
avec pose de 18 
aqueducs. 
La pose des clôtures - réalisée par les 
futurs exploitants - consiste à installer 
2 325 ml de grillage à mouton et 900 ml de 
fil électrique adapté aux troupeaux bovins 
ou aux chevaux. 
A ce travail bénévole, il faut ajouter 
l’équivalent de 500 h de coupe de feuillus 
pour l’ouverture d’un pré-bois, la mise en 
valeur d’arbres remarquables ou la 
sélection d’arbustes en bordure de RD, du 
débroussaillage et du girobroyage et tous 
les travaux d’entretien saisonnier pour un 
total de plus de 1000 h de travail. 
 
Cette tranche terminée, l’exploitation de 
nouvelles parcelles résineuses dans le 
périmètre de l’AFP permettra de 
poursuivre l’ouverture que la tempête de 
1999 a entamé tout en soutenant 
l’agriculture de montagne et le 
développement de l’élevage ainsi que la 
diversité écologique et paysagère de notre 
territoire. 
 

B.KLEIN 
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Semaine du développement durable : 
un programme riche et varié sur le 
réchauffement climatique 
 
Des temps d’informations très variés ont 
émaillé le territoire.  
L’exposition itinérante sur les économies 
d’énergie dans l’habitat a été inaugurée le 
29 mars 2010 à la mairie de Moussey.  
Mise à disposition 
par l’Espace Info 
Energie (EIE), 
l’objectif était de 
sensibiliser le public 
sur les économies 
d’énergie possibles 
dans l’habitat par de simples gestes 
quotidiens ou par la réalisation de travaux. 
 
Depuis plusieurs années, la Cté de 
Communes offre la possibilité au collège 
André Malraux de Senones de participer à 
la Semaine du Développement Durable. 
Cette année, 40 
élèves de 5ème ont 
assisté à une 
conférence sur le 
changement 
climatique tenue 
par Aurélie 
BRIZAY (EIE). 
L’effet de serre, la fonte des glaces, les 
courants marins, la variation des 
températures sur un siècle passé, n’ont 
plus de secrets pour ces adolescents.  
 
Une présentation du site internet COVIVO 
http://deodatie-covoiturage.covivo.fr/ a été 
réalisée par Salamata BA et Yann 

WEHRLING (Pays de la Déodatie). Ce site 
met en relation les personnes souhaitant 
faire du covoiturage. Les utilisateurs sont 
libres de choisir le système qui leur 
convient pour les frais (gratuité, paiement 
du plein par le passager …).  
 
En partenariat avec l’Espace Info Energie, 
la Cté de Communes a proposé la 
projection gratuite d’un documentaire à 
Saint-Stail et Moyenmoutier. L’ancien vice-
président américain Al GORE à travers 
«Une vérité qui dérange» souhaite nous 
faire prendre conscience du futur de notre 
planète et de l’avenir de l’humanité. 
 

 
 
Une conférence de l’Association pour le 
Maintien d’une Agriculture Paysanne 
(AMAP) de Capucine a permis de 
présenter un exemple de circuit court entre 
producteur et consommateur. Une AMAP 
a pour objectif de monter un partenariat 
entre des consommateurs et un/des 
paysans, de 
promouvoir 
une 
agriculture 
locale, de 
permettre à 
ses adhérents 
de retrouver 
des liens avec 

la terre et les paysans. Pascal 
THIBAULOT, producteur de porc gascon 
en plein air à La Petite-Raon, est un des 
producteurs de l’AMAP de Capucine.  
 
Enfin, 270 personnes dont la moitié 
d’enfants, se sont mobilisés dans le cadre 
du nettoyage de printemps intercommunal 
à Belval, Le Mont, La Petite-Raon, 
Moussey, Grandrupt, Saint-Stail, Ménil-de-
Senones, Senones et Moyenmoutier. 
 

G.LORGE 

 
Développement durable : la Cté de 
Communes soutient les projets 
scolaires 
 
Les projets menés par 8 établissements 
scolaires ont impliqué 25 classes de la 
maternelle à la 3ème (510 élèves). Gérés 
en lien avec l’Education Nationale qui en 
garantit la qualité pédagogique, ces 
différents projets sur le jardin, l’eau et le 
Rabodeau, la forêt, la biodiversité ont par 
exemple abouti à la création d’une prairie 
fleurie au collège en 2010.  
Le soutien financier de la Cté de 
communes (subventionné à 50% par le 
Conseil Général des Vosges) a permis 
notamment l’achat de matériel et de petit 
équipement pour la réalisation de ces 
actions. 
Les projets d’Education à l’Environnement 
et au Développement Durable que les 
écoles s’apprêtent à mener pour l’année 
2010/2011 pourraient être à nouveau 
aidés. 

B.KLEIN 
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Entrée de Senones : un point noir 
paysager disparaît 
 
Pendant des dizaines 
d’années, l’ancien dépôt 
ferroviaire de la ligne 
Senones-Etival fut laissé 
à l’abandon, donnant à 
l’entrée du chef-lieu de 
canton une impression 
de désolation. De mois 
en mois, le bâtiment se 
délabrait, la toiture s’effondrait par 
endroits, les 
arbres et les 
arbustes 
envahissaient le 
bâtiment. De 
l’autre côté de la 
route, les 
terrains 
communaux étaient laissés à l’abandon. 
L’Etablissement Public Foncier Lorrain 
(EPFL) à la demande de la Cté de 
Communes s’est rendu propriétaire de 
l’ancien dépôt avant que celui-ci ne soit 
totalement irrécupérable. L’achat de cette 
parcelle permet de réduire l’importance 
des travaux pour le passage de la piste. La 
remise en état du bâtiment était réalisée 
en urgence par l’EPFL. La 1ère tranche de 
travaux qui se 
termine sera 
suivie par la 
dépollution et 
un 
aménagement 
paysager.  
Les travaux 

de défrichement de l’autre côté de la 
chaussée et la création d’un sentier 
piétonnier sont réalisés par la commune 
de Senones, contribuant à donner un 
meilleur coup d’œil aux usagers de la 
route.  
 

JP.LORICHON 
 
Forêt : un thème d’actualité et un 
enjeu en Lorraine 
 

1. La forêt : thème du FIG 2010 
Le Festival International de Géographie 
(FIG) de Saint-Dié-des-Vosges a mis à 
l’honneur la forêt en octobre 2010. Au-delà 
des idées que l’on s’en fait, elle est au 
coeur d’enjeux économiques, culturels et 
sociétaux. Extrait : « Et si on demandait trop 
à la forêt :  
Madame la forêt donne moi comme jadis du 
petit bois pour faire mon feu, de belles 
grumes pour construire ma charpente et 
faire mes parquets, du charbon de bois pour 
mes fours à pain, à chaux, pour fabriquer du 
verre ou de la fonte, donne moi aussi des 
mûres et des framboises pour mes tartes et 
mes confitures, des glands et des faînes 
pour mes porcs, de l’herbe de tes sous-bois 
et de tes feuilles tendres et accessibles pour 
mes vaches et mes chevaux quand les 
grasses prairies sont réduites à l’état de 
paillassons. Laisse-moi te transformer en 
agro-forêt. 
Madame la forêt, donne moi un bel espace 
de loisirs où je puisse trouver de la fraîcheur 
et des senteurs pour y déambuler à pied, à 
cheval et désormais en VTT, en voiture, en 
quad, en moto "verte", pour jouer aussi à 
l’accrobranché. 

Madame la forêt, fais moi rêver et fais moi 
peur comme tu l’as fait pour le petit poucet et 
le petit chaperon rouge. Soit tout à la fois un 
espace sacré et un territoire profane et trop 
souvent profané. Donne moi de belles 
images pour faire de la pub, pour vendre tout 
et n’importe quoi. 
Comment fais-tu pour me donner tout cela et 
bien plus encore ? [..]» Paul ARNOULD 
(ENS Lyon), Invité du FIG 2010 
 

       
 
Et pour vous, c’est quoi la forêt ??  
Un lieu fourmillant de vie ou un paysage 
monochrome, un domaine public ou privé, 
un lieu de travail, un endroit naturel ou 
complètement artificiel, un lieu de détente 
ou de chasse, un endroit ancien et 
magique, un témoin de l’histoire ou un 
espoir pour le futur ? Tout cela et plus 
encore …  
 

2. La forêt en Lorraine 
La Lorraine est la 3ème région forestière de 
France, après l'Aquitaine et la Franche-
Comté, avec près de 850.000 ha dont 34% 
de forêt privée.  
Dans les Vosges, les surfaces boisées 
représentent 48% du territoire. Notre 
département est le 2nd département 
français pour la surface forestière et le 1er 

pour la production de bois de qualité. 
 

 

 

 



 
6 

CRPF Lorraine-Alsace 
Maison de la Forêt et du Bois 
17 rue André Vitu 
88 026 Epinal cedex 
03 29 82 47 85 

Les forêts lorraines sont majoritairement 
feuillues. L'épicéa, le sapin et les pins sont 
les essences résineuses majoritaires. 
Certains milieux dits 
remarquables 
présentent une forte 
richesse biologique, il 
est important d’en 
respecter l’équilibre. 
Ce sont les mares et 
lisières forestières, les 
ruisseaux et rivières, 
les tourbières, les 
landes, les pelouses.  
 
Les forêts publiques domaniales et 
communales sont gérées par l'Office 
National des Forêts (ONF).  
Les Centres Régionaux de la Propriété 
Forestière (CRPF) sont des 
établissements publics créés en août 1963 
pour aider les propriétaires privés.  
Le CRPF de Lorraine-Alsace donne des 
conseils sylvicoles gratuits aux 
propriétaires. Il met à disposition des 
techniciens forestiers.  
La promotion des Documents de Gestion 
Durable fait également partie de ses 
missions. Cette notion regroupe des 
documents obligatoires : le Plan Simple de 
Gestion qui concerne les forêts de plus de 
25 hectares d'un seul tenant : le 
propriétaire doit établir un état des lieux et 
un programme des coupes et travaux, et le 
faire approuver par le CRPF avant de 
l'appliquer. Pour les plus petites forêts, il 
n'existe pas d'obligation, sauf en cas de 
bénéfice de subvention. Mais les 
propriétaires peuvent attester de leur 

bonne gestion en signant un Code des 
Bonnes Pratiques Sylvicoles. Ce 
document est un recueil de choix et actes 
d'un sylviculteur responsable. 
(http://www.crpf.fr/new/Bienvenue.htm). 
Autre mission fondatrice du CRPF : 
favoriser le regroupement des 
propriétaires forestiers ce qui a conduit à 
la création de deux types de structures : 
les associations forestières et les 
coopératives forestières. 
 

� 
 

3. La gestion durable de la forêt 
Cette gestion durable a pour fonctions : 

- La production de bois et de produits 
forestiers : la gestion durable permet 
l’approvisionnement en bois des 
filières de la construction ou du papier, 
procure un revenu au propriétaire et 
crée des emplois. 

- La protection de l’environnement et 
des territoires : la gestion durable des 
forêts permet de protéger les territoires 
contre les phénomènes d’érosion, 
préserve la biodiversité animale et 
végétale, et contribue également à la 
protection des zones de captage d’eau 
potable. 

- La prise en compte des attentes 
sociales de plus en plus nombreuses. 
Une forêt cultivée permet de garantir la 
qualité du paysage et de transmettre 
un patrimoine valorisé. 

 

 
 

4. La forêt nourricière 
Que ce soit pour se nourrir, se soigner ou 
même se vêtir, l’homme a toujours trouvé 
au sein de la forêt un grand nombre de 
plantes pouvant répondre à ses besoins. 
La cueillette a pourtant évolué au cours du 
temps : sa place dans le quotidien de 
l’homme, les différentes espèces 
ramassées ainsi que leurs utilisations, 
n’ont pas toujours été les mêmes. Dans la 
forêt lorraine aujourd’hui on ramasse petits 
fruits (framboises, brimbelles, sureau, 
mûres, noisettes …), champignons, 
asperges de bois, cresson, ail des ours ou 
fleurs d’aubépine …  
 

       
 
Le promeneur ne doit pas oublier qu'en 
tout endroit de la forêt, il y a un 
propriétaire, privé ou public. Quand on se 
promène en forêt, on se promène toujours 
chez quelqu'un ! On se doit donc d’être 
respectueux des lieux. 
Selon le code civil, les champignons 
appartiennent au propriétaire de la forêt 
dans laquelle ils poussent (art. 547). En 
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principe, il faudrait avant toute cueillette 
solliciter l'autorisation du propriétaire.  

- Tout ramassage non autorisé de 
champignons en forêt - publique ou 
privée - est puni d'une amende 
pouvant aller jusqu'à 150 €.  

- Lorsque le volume extrait est supérieur 
à 5 litres, l'amende peut aller jusqu'à 
750 € (Code forestier, art. R.331-2).  

- L'absence de clôture de même que 
l'absence de panneau «interdiction 
d'entrer» ou «cueillette de 
champignons interdite» ne tempère 
pas le caractère sacré de la propriété 
privée. 

 

    
 
Le ramassage pour consommation 
personnelle est souvent toléré en forêt 
publique et en forêt privée, mais lorsque 
les visiteurs sont trop nombreux ou peu 
respectueux, le propriétaire décide parfois 
d'interdire les visites ou d'instaurer un 
permis de récolte, afin de préserver la 
forêt. C'est son droit et cela protège la 
forêt et son écosystème des abus. 
Renseignez-vous et respectez cette 
décision éco-citoyenne !  
 

5. La forêt, source de revenus 
En Lorraine, la filière bois est un secteur 
important en matière d'emploi, c'est le 
second après la métallurgie.  
 

Elle compte plus de 27 000 salariés dont : 
- 4 000 en forêt, 
- 2 400 en scierie, 
- 7 300 dans la charpente menuiserie, 
- 7 000 dans l'ameublement, 
- 6 000 dans le papier carton, 
- 500 dans le négoce de produits bois. 

Les métiers du bois 
ouvrent des horizons 
accessibles à tous 
les niveaux, du CAP 
au diplôme 
d’ingénieur. C’est un 
atout des Vosges de 
concentrer sur son 
territoire des 
établissements 
scolaires et universitaires aptes à préparer 
au mieux celles et ceux qui entendent 
intégrer l’un des piliers de l’économie 
vosgienne. 
BEP et CAP « travaux forestiers », Bac 
Pro « gestion et conduite des chantiers 

forestiers », 
BTS « gestion 

forestière », 
mais aussi 
commercialisat
ion du bois 
dans les 
secteurs de la 
menuiserie, de 

la charpente, du travail en scierie, du 
meuble. Et pourquoi ne pas se former aux  
métiers d’art comme la lutherie dont 
certains sont labellisés « entreprises du 
patrimoine vivant ».  
Les plus férus d’études trouveront enfin à 
l’ENSTIB (Epinal) matière à s’épanouir 

avec des formations supérieures dans le 
bois et l’ameublement, la construction bois 
ainsi que des formations doctorales. 
 

6. La forêt, espace de loisirs et de 
souvenir  

La randonnée pédestre reste la 1ère activité 
du touriste qui vient plutôt en famille … et 
quand il fait beau ! (enquête été 2010 
Vosges Développement)  
La section de Senones du Club Vosgien 
propose 18 circuits de 4,5 à 39 km dans le 
Pays de Salm soit quelques 280 km de 
sentiers balisés.  
Nos forêts ont vécu des moments 
historiques inoubliables et en gardent 
aujourd’hui encore les séquelles. Des 
sentiers de mémoire ont été créés ou sont 
en cours de réalisation. 
 

                  E.BANA 
 

Le hagis d’épicéa : un élément de 
l’Histoire des Vosges. 
 
La démographie des campagnes s’est 
résolument orientée à la baisse après la 
dernière guerre mondiale. Cet exode rural 
qui ne prendra fin qu’au début des années 
70 a fortement influencé l’occupation des 
terres et dessiné le paysage actuel. Les 
régions françaises les plus touchées ont 
été celles où l'agriculture était la plus 
difficile comme dans les Vosges.  

Mai 2010 
Le sentier des 
passeurs (Moussey) 
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Les paysans ou leurs héritiers, quittent 
alors leurs fermes mais ne laissent pas 
leurs terres à l'abandon : ils plantent leurs 
parcelles de 20-30 ares. Et la mode de 
l'époque est à l'épicéa. Certains diront que 
la mise en place du Fonds Forestier 
National (FFN) qui devait permettre de 
combler le déficit en bois de la France, en 
est la cause mais cette explication fait 
débat puisque les subventions n’étaient 
accordées que pour des surfaces 
supérieures à 1 ha.  
 

 
Extension de la forêt entre 1907 et 2002 (en 
marron) – Source : Plan de Paysage CC du 

Pays de Senones 
 
Avec le recul, sur le plan forestier, ce choix 
fût fort judicieux : l'épicéa est "une brave 
bête". En effet, rien n'est plus difficile à 
reboiser qu'une terre agricole : les petits 
plants subissent la concurrence de l'herbe 
qui empêche l'eau d'atteindre leurs racines 
et ils se retrouvent en plein vent et en plein 
soleil, conditions difficiles que bien 
d'autres essences ne supportent pas. 
L'épicéa pousse vite et bien, même quand 
les soins de jeunesse sont un peu oubliés 
et surtout, son bois blanc intéresse les 

industries, d'abord papetières puis de 
construction. Et ceci même si le 
peuplement a été un peu délaissé.  
Aujourd'hui, ces hagis d'épicéas mûrs ont 
une réelle valeur pour leur propriétaire 
mais aussi pour l'activité économique 
locale car ils représentent une source 
indispensable de matière première pour 
les entreprises en Déodatie.  
L'expansion de ces boisements a 
néanmoins conduit à des taux de 
boisement considérables, générateurs de 
conflits d’usage.  
Durant cette phase d’extension de la forêt, 
la société rurale et agricole est devenue 
urbaine et résidentielle. L'essentiel de la 
population ne vit plus dans et avec la forêt 
mais à côté.  
L'espace boisé est devenu une 
composante récréative et de cadre de vie 
environnementale. La forêt qui s’approche 
des villages est parfois jugée indésirable et 
source de nuisances. Ce rejet se 
développe d’autant plus aisément vis-à-vis 
de ces hagis d’épicéa que leur histoire est 
récente, ils sont alors jugés illégitimes. 
Reste à concilier un cadre de vie 
harmonieux et une forêt au service de 
l’économie locale.  
 
Les actions sur les micro-boisements dans 

le cadre d’une politque paysagère 
 

1) éviter les micro-boisements isolés au 
sein d’espaces ouverts  
2) boiser sans fermer le paysage et 
contenir la progression des micro-
boisemenst  
3) préserver l’axe visuel de la vallée 

 
 

Source « Les paysages du département des 
Vosges » Conseil général des Vosges 

 
 

CRPF Lorraine Alsace 
 

Charte forestière de la Déodatie : 
quelle forêt pour demain ? 
 
Le Pays de la Déodatie, territoire forestier 
(83 200 ha de forêts soit 70% du territoire) 
s’est lancé dans la réalisation d’une charte 
forestière. Après un diagnostic, des 
orientations stratégiques et un plan 
d’action pluriannuel seront définis.  
Le CRPF et l’ONF ont réalisé ce diagnostic 
à l’aide : 

- des questionnaires envoyés aux élus 
communaux,  

- des entretiens avec les personnes 
représentatives des différentes 
activités ayant un lien avec la forêt,  

- une synthèse des plans paysages des 
Communautés de Communes du 
Pays,  

- des ateliers thématiques ouverts à tous 
(La ressource en bois et son 
affectation, L’environnement et le 
cadre de vie, Le tourisme et les loisirs).  

2) 

3) 

1) 
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En voici un résumé. 
 

1. Des propriétaires diversifiés 

Forêts 
communales 

30%
Forêts 
privées

39%

Forêts 
domaniales 

31%

 
 
 

Répartition des forêts publiques (en vert) et 
privées (en orange) dans le Nord de la 

Déodatie 

 
 

Forêts nb de forêts/ 
nb propriétaires 

nb d'ha 
superficie 
moyenne 

(ha) 

communales 113 27 956 247 

domaniales 20 27 000 1350 

privées 21 647 26 400 1,22 
 

La forêt privée est très morcelée. 74% des 
propriétaires privés de l’arrondissement de 
Saint-Dié ont moins d’1 ha de forêt. 1 100 
propriétaires ont plus de 4 ha.  
 

2. Un taux de boisement important 
(70 % en moyenne) 

 
Certains secteurs présentent des taux de 
boisement supérieurs à 80 % (Belval, 
Moussey, Grandrupt, Saint-Stail, Le Mont, 
Le Puid, Le Vermont).  

 
 
Après les boisements de 
terres agricoles 
abandonnées, le taux de 
boisement s’est stabilisé 
en Déodatie, voire 
diminue depuis 10 ans 
du fait des 
règlementations des boisements 
actualisées, des Plans de Paysages 
intercommunaux, de l’impact de l’ouragan 
Lothar et des reconquêtes agricoles.  
 
 

3. L’espace forestier, un espace 
aux fonctions 
environnementales, sociales et 
économiques 

 
- des espaces et des espèces protégées 

au niveau européen, national et régional, 
- un espace important pour la gestion de 

l’eau (plus de 70% des captages sont en 
forêts publiques), 

- un espace touristique et de loisirs 
(chasse, cueillette, randonnée, 
découverte du patrimoine),  

- un espace de production. 
 

4. Le bois, une ressource 
économique 

 
- des peuplements en majorité résineux 
 

89%

1%

6%

4%

peuplements résineux
peuplements mixtes
boisements laches et landes
peuplements feuillus  

 
Parmi les peuplements résineux, 69% sont 
constitués par des peuplements 
épicéa/sapin.  
L’essence la plus recherchée est l’épicéa 
de diamètre maxi 50 cm. 
Le pin et le sapin de qualité sont 
également recherchés. 
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- une productivité importante : 
- 4 à 5 m3/ha/an pour le pin sylvestre 
- 8 m3/ha/an pour le sapin 
- 12 m3/ha/an pour l’épicéa 

- une récolte actuellement insuffisante 
pour répondre à la demande des scieurs.  

- un tissu important d’entreprises de 1ère et 
2ème transformation sur le territoire de la 
Déodatie : 339 entreprises pour 2 707 
salariés. 

G.LORGE 
 

La forêt privée dans le canton de 
Senones : atouts et faiblesses 
 
Avec plus de 4 000 hectares, la forêt 
privée est une composante importante du 
canton de Senones (7 000 ha pour les 
forêts communales et domaniales).  
Les essences résineuses majoritaires sont 
les sapins et épicéas, et dans une moindre 
mesure les pins. Pour les feuillus, c’est le 
hêtre qui domine accompagné des érables 
et parfois des chênes ou du frêne selon les 
sols et les expositions.  
 

 
 

Les forêts privées appartiennent 
essentiellement à des « petits » 
propriétaires : 68 % possèdent moins d’1 
ha. Cette surface est très rarement en un 
seul morceau : la taille des parcelles 
forestières, dans cette partie du massif  

vosgien, est plutôt comprise entre 10 et 30 
ares.  
Au total, dans le canton de Senones, les 
propriétaires forestiers privés sont environ 
3 000 (source cadastre 2009). 

 

 
 

Extrait cadastral (Côte d’Ortomont à Ménil-de-
Senones) : parcelles en blanc >1ha 

 
Ce morcellement génère de multiples 
freins à une mise en valeur rationnelle :  
- dépendance vis-à-vis des voisins,  
- effets de lisières,  
- manque de desserte,  
- petite taille des chantiers et faible 

volume des lots mis en vente d’où des 
interventions par des professionnels  
difficilement rentables.  

Pour autant, les forêts du canton sont 
parmi les plus productives de la Région 
Lorraine. Les essences qui y poussent 
sont très recherchées par les industries et 
les scieries. 

CRPF Lorraine Alsace 
 

L’Association Forestière du Canton de 
Senones : plus de 30 ans de conseils et 
d’information pour améliorer le 
patrimoine forestier des particuliers  
 
Dès 1978, une dizaine de propriétaires 
appuyée par Jean Luc DISLAIRE, 

technicien forestier du CRPF, se 
réunissent à Grandrupt sur le thème des 
éclaircies résineuses. S’en suivent des 
réunions d’information et de nombreux 
conseils individuels pour aboutir en 1980 à 
la création de l’Association Forestière du 
Canton de Senones (association de type 
loi 1901), dont le siège social est à la 
mairie de Senones. 
Les objectifs de l’AFCS sont  
- l’amélioration du patrimoine forestier des 

particuliers par l’information,  
- la formation (réunions techniques, 

voyages d’étude, revues forestières),  
- le conseil (visites conseils), 
- l’animation de toute action visant à 

favoriser la gestion durable des forêts 
privées. 

 

   
 
Dans les années 80, les éclaircies 
résineuses sont la question essentielle de 
la forêt privée dans le canton de Senones. 
Les plantations résineuses des années 
1955 – 1970 ont grandi et il est temps d’y 
pratiquer des coupes pour desserrer les 
arbres. Le CRPF renforce ses réunions 
d’information et organise des chantiers de 
démonstration. 
Parallèlement, l’AFCS met en place un 
système de réceptions mensuelles 
concertées pour l’écoulement des produits 
de piquets de vigne, de ‘’râperie’’, de 
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grumettes façonnés par les propriétaires 
eux même ou par les bûcherons qu’ils 
emploient. 
A partir des années 90, les réunions 
d’information et les conseils s’orientent 
vers une sylviculture plus nature, 
notamment par une meilleure prise en 
compte de la régénération naturelle et par 
des plantations en essences diversifiées. 
 

 
 

La forêt privée se regroupe avec la 
coopérative qui organise les travaux et la 
commercialisation des bois (plantations, 
éclaircies, ventes groupées,…) et le 
Syndicat des Propriétaires Sylviculteurs 
des Vosges. 
 
Des actions 
d’amélioration de la 
desserte forestière 
sont menées par le 
CRPF, en 
collaboration étroite 
avec les communes.   
 
Le foncier forestier morcelé est déjà une 
préoccupation du CRPF qui inaugure une 
1ère action « bourse foncière » avec un 
catalogue de plus de 100 parcelles à 
vendre, consultable lors de permanences 
du technicien en mairie de Senones. 

Puis, le 26 décembre 1999, l’ouragan 
Lothar frappe durement une partie du 
canton de Senones. Pendant plus de cinq 
ans, les actions sont orientées vers l’aide 
aux propriétaires pour le nettoyage et la 
reconstitution avec un important travail 
administratif pour accéder aux aides de 
l’Europe, de l’Etat et du Conseil Général 
des Vosges.  
 
L’AFCS organise des réunions sur tous les 
thèmes de la gestion durable depuis les 
coupes à pratiquer, en passant par la 
fiscalité, le bois 
énergie, la 
sylviculture 
« proche de la 
nature », la 
préservation 
des paysages 
jusqu’à 
l’indispensable 
renouvellement des peuplements.  
Les opérations d’amélioration foncière et 
de plantations diversifiées, aidées par le 
Conseil Général des Vosges, et 
l’amélioration de la desserte forestière 
appuyée par l’Europe, l’Etat, la Région 
Lorraine, sont toujours d’actualité. 
 
Tout propriétaire forestier peut adhérer à 
l’AFCS. Contact :  
Gérard MASSON (président) : 
03.29.41.03.72 ou Jean-Luc DISLAIRE 
(technicien forestier) : 06.71.57.65.47 
 

CRPF Lorraine Alsace 
 

Des solutions concrètes pour résoudre 
le morcellement du foncier forestier  
 
Le reboisement, consécutif aux exodes 
ruraux, a permis la constitution de vastes 
massifs « vu d’avion » mais très 
parcellisés vu du forestier ! 
Ces parcelles, si elles sont de taille 
modeste, représentent pourtant un 
important gisement de bois. Passé le 
nécessaire désenclavement forestier de 
certains villages ou fonds de vallée, le 
reste de la surface peut et doit faire l’objet 
d’amélioration foncière. Cette dernière est 
indispensable pour gérer les forêts de 
manière durable c'est-à-dire 
économiquement performante et 
écologiquement responsable.  
 
Les questions et les bons réflexes lorsque 
l’on est propriétaire forestier : 
 

Ai-je le temps, la 
volonté de m’occuper 
de mes parcelles 
forestières ?  
Ai-je une surface 
suffisante et 
cohérente ?  

 
Une bonne gestion patrimoniale consiste 
parfois à vendre des parcelles dont on ne 
s’occupe pas, quitte, si l’on est motivé par 
la forêt, à en racheter d’autres ailleurs pour 
constituer des unités de gestions viables. 
Résoudre le morcellement, c’est aussi ne 
pas le créer !  
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Quelques principes permettent d’œuvrer 
dans le bon sens : 
- régler les successions sur les parcelles 

forestières : certaines apparaissent 
encore au cadastre au nom de 
propriétaires nés avant 1900. Gageons 
que le destinataire des courriers ne 
répondra pas rapidement aux 
éventuelles offres d’achat !  

- éviter de rester en indivision sur les 
petites parcelles, car lors des 
successions suivantes, la situation 
deviendra inextricable.  

- éviter de diviser les parcelles lors des 
successions.  

 
Les propriétaires de petite surface 
forestière sont incités à vendre ou à 
acheter les parcelles voisines s’ils sont 
motivés par la gestion forestière (et que le 
voisin est vendeur). Les échanges sont 
également possibles. 
Deux actions ont été mises en place : 

1. La bourse foncière, un outil de 
communication performant : 

Créée par le CRPF Lorraine-Alsace et la 
Chambre d’Agriculture des Vosges dans le 
cadre de l’association « Groupe For’ Est », 
son principe est simple. Il consiste à 
recenser les propriétaires vendeurs de 
parcelles. Une visite sur le terrain permet 
de réaliser une fiche descriptive de la ou 
des parcelles. Les techniciens contactent 
ensuite les voisins pour leur proposer 
l’acquisition. Si cette démarche n’aboutit 
pas, la parcelle est alors inscrite au 
catalogue permanent des parcelles en 
vente (consultable sur le site internet 

www.groupeforest.fr et auprès des 
techniciens). 
 

 
 
Précisons que la Loi de Modernisation 
Agricole de 2010 (art 65) impose 
désormais aux propriétaires vendeurs 
d’informer leurs voisins de leur intention de 
vendre leur parcelle, ces derniers étant 
prioritaires pour l’achat. Le non respect de 
cette disposition peut conduire à la nullité 
de la vente. 
 

2. La prime au regroupement 
foncier forestier, une incitation 
financière du Conseil Général 
des Vosges : 

Un des obstacles identifiés pour les 
transactions des petites parcelles est le 
coût très important des frais de mutations 
qui peut, dans certains cas, dépasser la 
valeur même de la parcelle.  
Cette aide concerne les propriétaires qui 
achètent des parcelles qui jouxtent leur 
propriété. Les échanges visant à constituer 
des unités de gestion cohérentes sont 
également pris en compte. Cette 
subvention peut couvrir jusqu’à 80 % des 

frais de transaction (sous certaines 
conditions). 
Renseignements :  
GROUPE FOR’EST  
Maison de la Forêt et du Bois  
17 rue André Vitu 88026 EPINAL CEDEX 
03.29.29.23.21 

CRPF Lorraine Alsace 
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